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Audit de rentabilité des infrastructures immobilières Agroscope / Office fédéral des constructions et de la logistique 
L’esse tiel e  ef Agroscope est le centre de compétence de la Confédération pour la recherche agronomique. Il fournit ses services sur différents sites, utilisa t à ette fi  l’i f ast u tu e de trois stations de recherche principales, de sept sites spécialisés et de quinze 

e ploitatio s. So  po tefeuille i o ilie  est g  pa  l’Offi e f d al des o st u tio s et 
de la logisti ue OFCL . Il est t s h t og e, puis u’il o p e d plus de 7  bâtiments pour une surface de plancher totale de 155 000 m2 de e u’u e su fa e ag i ole de quelque 800 hectares. Ces biens loués et affermés appartiennent, à quelques exceptions près, à la Confédération. 
L’OFCL et Ag os ope o t esti  les travaux de rénovation et les besoins supplémentaires de ce portefeuille immobilier. Jus u’e  , il faut o pte  a e  293 millions de francs. Il est clair que la Confédération ne sera pas en mesure de dégager de telles ressources. En vue de réduire les oûts, Ag os ope a, a e  le soutie  de l’OFCL, d elopp  u e st at gie 
e  ati e d’i f ast u tu es. Mi-2016, sa direction a émis les lignes directrices d'intervention correspondantes. Ces mesures ont pour objectif de réduire le budget d’u  peu plus de 100 millions de francs au cours des quinze prochaines années. En conséquence, 
le lo e  a uel d’Ag os ope, a tuelle e t d’e i o  43 millions de francs, sera réduit progressivement. Les nouveaux projets sont justifiés et adaptés aux besoins futurs 
Les ou eau  p ojets d’e t etie  et d’i estisse e t so t o fo es à la st at gie 
o t aig a te d’Ag os ope e  ati e d’i f ast u tu es et directrives d'action de 2016. 

Da s e ad e, Ag os ope pla ifie so  h e ge e t da s u  sou i d’ o o ie et e  
ga da t la ue d’e se le essai e, e ui pe et u e utilisatio  o o i ue des 
essou es. Ag os ope et l’OFCL olla o e t su  les p ojets d’i f ast u tu es de anière constructive et efficace. Le Contrôle fédéral des finances (CDF) recommande à Agroscope de documenter 

l’ olutio  des o je tifs d’ o o ie à lo g te e des infrastructures immobilières au 
o e  d’u  epo ti g p iodi ue. 

Pour l’instant, la Confédération ne doit effectuer aucun paiement supplémentaire pour la construction du nouveau bâtiment cantonal à Posieux Le projet de nouveau bâtiment destiné à accueillir l’I stitut des sciences en denrées 
ali e tai es IDA  d’Ag os ope est e  ou s à Posieu . Le maître d’ou age est le a to  de Fribourg, qui investit 70 millions de francs dans ce projet. La Confédération sera locataire du bâtiment pendant une période de 25 ans. En cette qualité, elle a prévu 10,3 millions de francs pour l’ uipe e t ainsi que pour le déménagement du site actuel de Liebefeld. Les principales caractéristiques du nouveau bâtiment ont été fixées par contrat en 2014. En ce qui concerne les paiements au maître d’ou age, l’a e e ajout e au o t at e  5 prévoit un virement échelonné des ressources fédérales nécessaires. 
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Au o e t de l’audit, les travaux de planification du p ojet de o st u tio  ’ tait pas encore terminés. Il y a d’i po ta ts retards dans le calendrier, de plus le permis de 
o st ui e ’a ait pas e o e t  d li . Par conséquent, les modalités de paiement convenues ne sont en principe plus applicables. Le CDF recommande à Agroscope et à l’OFCL de suspendre tous les futurs versements prévus de la Confédération au maître d’ou age jus u’à e u’u  pla  de paie e t actualisé et adapté au nouveau calendrier ait été convenu. La suspension du projet de nouveau bâtiment cantonal à Posieux permet de tenir compte des besoins des utilisateurs et des synergies actuels En 2011, le Conseil fédéral a décidé de t a sf e  l’IDA de Lie efeld à Posieu . Les 

p i ipau  esoi s des utilisateu s de l’ po ue figu e t da s le do u e t «D fi itio  du projet» datant de la fin de 2012. Certains besoins et exigences du projet d fi is à l’o igi e ont changé significativement ces dernières années. Principalement en raison de la réorganisation et de la réorientation opérées entre-temps par Agroscope, des esoi s et possi ilit s d’a lio atio  ’o t pas été pris en compte. Par exemple, le potentiel de synergies sur le site de Posieux est encore insuffisamment exploité. 
E  ta t u’o ga isatio  d’utilisateu s, Ag os ope est te u de déclarer correctement, à temps et avec la qualité requise à l’OFCL tout ha ge e t des esoi s des utilisateurs. Or 
ette o ligatio  ’a pas t  respectée de façon cohérente lors de la réorganisation. 

Le CDF e o a de à l’OFCL et à Ag os ope de suspe d e p o isoi e e t le projet, avec effet immédiat, par sou i d’opti isatio  et d’utilisatio  o o i ue des de ie s pu li s. En tant que maître d’ou age, le a to  de F i ou g est ha g  de cette ise e  œu e. La collaboration entre Agros ope et l’OFCL pour l’exploitation et la maintenance des biens immobiliers doit être clarifiée 
Le Se i e de la o st u tio  et des i eu les de l’OFCL est e  p i ipe auto is  à d l gue  
des tâ hes au  o ga isatio s d’utilisateu s. Il s’agit p i ipale e t de tâ hes ele a t du 
do ai e de l’e ploitatio  et de la ai te a e. Le CDF o state u’Ag os ope fou it 
di e ses p estatio s de e ge e, alo s u’au u e d l gatio  de tâ hes ’a t  o e ue. En outre, les connaissances spécifiques de l’immobilier et de l’équipement sont fortement concentrées sur quelques collaborateurs. Ce savoir est trop peu documenté par écrit, il est prévu d’ la o e  des o sig es d’a tio . 
L’a se e de o e tio  fo elle est due au fait ue les prestations d’e ploitatio  ont toujours été fournies directement. A l’a e i , elles de o t t e de a d es aup s de 
l’OFCL, pour autant que cela soit rentable. Pour une optimisation économique, il manque actuellement le pla  g al d’e ploitatio  
de l’OFCL et, basées sur ce dernier, les décisions d’e te alisatio  (faire ou faire faire : make or buy) ainsi que le concept utilisateu s/e ploita ts d’Ag os ope. Le CDF recommande à Agroscope de clarifier sa collaboration immobilière a e  l’OFCL. Les bases et les instruments nécessaires devront ensuite être fournis dans le cadre de la collaboration convenue. Texte original en allemand 


